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MAIRIE de ROYAT
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

L'dn deux mil vingt-cinq, le dix-sept du mois de décembre, à dix-huit heures, le Conseil municipal
de lo commune de ROYAT, dument convoqué, s'est réuni en session ordinoire en moirie de Royot,
sous lo présidence de M. Marcel ALEDO, Moire de Royot.

Dote de convocotion : 10 décembre 2025

Etaient présents : MM. ALEDO Morce I, LUNOT Jedn-Pierre, IOURDY lsobelle, SOLELIS Vérène,
BIGOURET-DENAES Christine, COURNOL Stéphone, GAZET André, COQUEL lsobelle, DOCHEZ Aloin,
MEYER Jeon-Luc, BUONOCORE Jacqueline, MINGUET Géraldine, CANAVEIRA Antonio, JALLEY

Philippe, MAHE Lucie, BERNETIE Christion, JOtIFFRET Philippe.

Absents/excusés : Morie-Anne JARLIER, Delphine LINGEMANN, Sébostien BOYER

Procur,ations: Annie CHAUMETON à Morcel ALEDO

Jeon-Louis CELSE à lsdbelle COQUEL

Virginie MICHEL à Stéphone COURNOL

Arnoud BELZANNE à lsobelle JOURDY

Bruno TIRADON à vérène SOLELIS

Lesquels forment lo mojorité des membres en exercice et peuvent délibérer voloblement en
exécution de l'orticle 12721-27 du Code Générol des Collectivités Territorioles.

Nombre de membres en exercice : 25

Nombre de membres présents: 77

Nombre de suffrooes exprimés: 22 dont 5 procurotions

M. le Moire oyont ouvert lo séonce et foit l'oppel nominol, il o été procédé, en conformité ovec
farticle L 2121-15 du Code Générol des Collectivités Territorioles, à l'élection d'un secrétoire de
séonce pris ou sein du Conseil municipal ; Mme MAHE Lucie o été désignée pour remplir cette

fonction qu'elle a occeptée.

gEJEI : Avenant au contrat groupe d'assurance des risques statutaires du Centre de Gestion de
la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme pour la Ville et son CCAS

RaoDorteur : Mme Vérène SOLELIS , 3ème adjointe

ll est rappelé au Conseil municipal :

- la délibération D2022-0968 en date du 7 décembre 2022, relative à l'adhésion au contrat groupe
d'assurance des risques statutaires du CDG de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme,
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- la délibération D2024-030 en date du tO avril 2024, relatlve à l'avenant au contrat groupe

statutaire du Centre de Gestion de des risques statutaires du CDG de la Fonction Publique
Territoriale du Puy-de-Dôme, modifiant le taux de cotisation à 3.07ÿo,

- la délibération D2024-099 en date du 18 décembrc 2024, relative à l'avenant au contrat groupe

statutaire du Centre de Gestion de des risques statutaires du CDG de la Fonction Publique

Territoriale du Puy-de-Dôme, modifiant le taux de cotisation à 5.53%,

En raison d'une sinistralité importante depuis le début du contrat et conformément à la clause

d'indexation applicable au contrat, il y a lieu de modifier, par avenant au contrat groupe n"419

468 /2O5,le pourcentage de remboursement des indemnités journalières et le taux de cotisation
fixé de la base d'assurance à compter du 1"'janvier 2026, de la façon suivante :

Rappel des garanties :

o Décès

o Accident du travail/ Maladie Professionnelle
o Longue Maladie Longue Durée

o Maternité
le pourcentage de remboursement des indemnités journalières est de 80%.

le taux de cotlsation est fixé à 8.85% de la base de l'assurance.

Le Conseîl municipol, après en ovoir délibéré, décide à I'unanimité de :

- occepter les dispositîons ptésentées cïdessus,
- autoriset le Moire à signer l'avenant du contrdt groupe d'assurance des risques stotutdires

du CDG de lo Fonction Publique Tefiitoriale du Puy-de-Dôme n"479 468 / 205.

Fait et délibéré et en séance, les jour, mois et an que dessus

Au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,

Merce| ALEDO

[ucie MAHE,

Secrétaire de séance
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